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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N° 26-2019   
ADHESION DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU GAVE DE PAU AU CNAS 

 
Le mercredi 20 mars 2019 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la salle polyvalente de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 12 mars 2019 

 
Etaient présents (21 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PAU BEARN 

PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CHARRIER Bernard Titulaire 

GUILLAUME Gérard Titulaire 

MALO Serge Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

SOUDAR Bernard Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ 

CAMDESSUS Michel Titulaire 

CANTON Encarnacion Titulaire 

CAZALERE Jean-Pierre Titulaire 

LARROQUE Francis Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEMBEZAT Céline Titulaire 

MIRASSOU Maïthé Titulaire 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 

ARRABIE Bernard Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 



   
    Séance du comité syndical du 20 mars 2019 (suite) 

Page 2 sur 4 
 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU NORD-EST 

BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BEARN DES 

GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

D'ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (5 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE A DONNE POUVOIR A  

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION PAU 

BEARN PYRENEES 

DUDRET Victor Titulaire 
PEDEFLOUS Roger, 

délégué titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 
SOUDAR Bernard, 

délégué titulaire 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES LACQ-ORTHEZ 
LABOURDETTE Michel Titulaire 

MIRASSOU Maïthé, 

déléguée titulaire 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NAY 
CASSOU Michel Titulaire 

CAPERET Alain, 

délégué titulaire 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION TARBES 

LOURDES PYRENEES 

BEGORRE Marc Titulaire 
MASSIGNAN Bernard, 

délégué titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (6 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PAU BEARN 

PYRENEES 
DENAX Jean-Marc Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ ARENAS-FAJARDO Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 
CANTON Marc Titulaire 

D’ARROS Gérard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU NORD-EST 

BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-BEARN MADEO Hervé Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Anaïs BOUTIN – Animatrice SLGRi, Eric LOUSTAU – Ingénieur, 

Julie PARGADE – Assistante administrative, Henri PELLIZZARO – Directeur, Laureen VILLOT – 

Responsable administratif et financier, personnels du SMBGP. 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Madame LEMBEZAT Céline 
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Objet : Adhésion du Syndicat mixte du bassin du gave de Pau au CNAS 
 
Le Président invite le comité syndical à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales 
pour le personnel du Syndicat mixte du bassin du gave de Pau. 
 
En effet, si le SIGP était adhérent au CNAS (association issue de la loi de 1901 proposant une offre 
de prestation pour améliorer les conditions matérielles et morales des personnels des collectivités 
territoriales), sa dissolution a entrainé la clôture de l’adhésion au CNAS. 
 
Il convient donc que le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau engage une nouvelle procédure 
d’adhésion. 
 
* Considérant l’Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale selon lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil 
d’administration d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des 
dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi N° 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de 
leur mise en œuvre ». 
 
* Considérant l’Article 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des 
collectivités territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un 
caractère obligatoire pour les communes, les conseils départementaux et les conseils régionaux… 
 
* Considérant l’Article 25 de la loi N° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi 
précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de 
travail dans la fonction publique territoriale : les collectivités locales et leurs établissements 
publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient 
les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par 
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 
 

• Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale de 
qualité et répondant aux différents besoins que les personnels pourraient rencontrer, tout en 
contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget, 
 

• Après avoir pris connaissance de la présentation du CNAS, association loi 1901 à but non 
lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, 
CS 30406, 78284 Guyancourt Cedex, dont l’objet porte sur l’action sociale des personnels de la 
fonction publique territoriale et de leurs familles, et de son large éventail de prestations qu’il 
fait évoluer chaque année afin de répondre aux besoins et attentes de ses bénéficiaires et dont 
la liste exhaustive et les conditions d’attribution sont fixées dans le guide des prestations, 
 

• Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-
avant, 

 
Le comité syndical, à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de se doter d’une action sociale de qualité permettant de renforcer la 

reconnaissance de ses salariés et l’attractivité de la collectivité, et à cet effet 
d’adhérer au CNAS à compter du : 1er janvier 2019, cette adhésion étant renouvelée 
annuellement par tacite reconduction. 
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de verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant : 
Nombre d’agents bénéficiaires actifs indiqués sur les listes x Montant forfaitaire par 
agent bénéficiaire actif. 
 
de désigner Monsieur Michel CAPÉRAN, membre de l’organe délibérant, en qualité 
de délégué élu notamment pour représenter le Syndicat mixte du bassin du gave de 
Pau au sein du CNAS. 
 
de faire procéder à la désignation parmi les membres du personnel bénéficiaire du 
CNAS d’un délégué agent notamment pour représenter le Syndicat mixte du bassin 
du gave de Pau au sein du CNAS. 
 
de désigner un correspondant (et éventuellement des adjoints) parmi le personnel 
bénéficiaire du CNAS, relais de proximité entre le CNAS, l’adhérent et les 
bénéficiaires, dont la mission consiste à promouvoir l’offre du CNAS auprès des 
bénéficiaires, conseiller et accompagner ces derniers et assurer la gestion de 
l’adhésion, et de mettre à sa disposition le temps et les moyens nécessaires à sa 
mission. 
 

AUTORISE en conséquent le Président à signer la convention d’adhésion au CNAS. 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme           

                Le Président 
 
 
 

 
Michel CAPERAN 

 


